
Nations U nies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
CINQUIEME SESSION 
Documents officiels 

CINQUIEME CO~UIISSI0~1 272e 
SE,1NCE 

Mcrcrctli 29 not'cmbre 19."iO, a 15 /,cures 

Lake Success, Ncu,-York 

S OMJUAJRE 

Bareme de repartition des dcpenses de !'Organisation 
rapport du Cornitc des contril.111tions (:\/1330 et 
(suite) 

Page 

des Nations Unies: 
Corr.I, A/C.5/407) 

263 

P,rcsidenl: Le Maharajah Jam Sahel> de ;-./AWANAGAR (lnde). 

B arcme de repartition des depenscs ,le J'Org::mi
satiou des Nations Unics: rapport clu Comite 
des contrilmtions ( A/ 1330 et Corr.I, A/ C.5/ 
407) (suite) 

[Point 40*] 

I. Le PRESJ DENT invite !cs membres de la Com
mission a poursuivre !'examen du rapport du Comite 
des contributions ( A/ 1330) . 

2. l\L RIBAS (Cuba) declare qu'apres avoir examine 
attentivement le rapport du Comite des contributions et 
entendu la brillante declaration prononcee an cours de 
la precedente seance par l\111e Witteveen, Presidente 
de ce Comite, ii ticnt a pre enter cert;iines objections a 
la recommandation du Comitc tendant a augmenter de 
0 ,02 pous 100 le pourccntage de la contribution de 
Cuba. M. Ribas fait observer qu'il n'existe, dans le 
rapport du Comite, aucune donnee statis!ique pouvant 
servir de base a une telle recommandat1on. II donne 
lecture du paragraphe 10 du rapport du Com!te, d'apres 
lequel certaines des imperfections du bareme actuel 
"proviennent des changements inte:"~nus dans la cap~
citc de paiements respective des d11Ierents pays depu1s 
la fixation du bareme primitif" . 

3. A cet egard, le reprc~entant de C:,1ba signale q1:e 
d'apres le volum_e ~. No 10 (?ctobre 19:i0), du B11/lc~m 
mens11el de sta1tst1q11e, public par le ~ureau de sta~1s
tique des Nations Unies, le revenu nation~) de ~e~ams 
pays a, en effet, augmente sensib_lem~?l. ~ est ains1 qu~ 
le revenu national de J'Austral,e s cleva1t en 1946 a 
1.358 miJ.lions de livres australiennes et en I 949 a 
1.955 millions; le revenu national des Pays~Bas est 
passe de 9.326 mill.ions de florins en 1946 a_ 14.050 
millions de florins en 1949; enfin le rcvenu n~tt?nal de 
!'Union Sud-Africaine s'est eleve de 69?,~ millions de 
Jivres sud-africaines en 1946 ~ 831,7 _m1(hons en 1948. 
Sans doute ne faut-il voir qu une comc1dence ?a,ns le 
fait que ces trois pays sont_ 1~1embres du C~m~1le des 
contributions ct que ce Com1te propose de d11111nucr le 
pourcentage de leurs contributions. 

• Numero alTecte a la q_ueslion dans l'ordre du jour de 
J'Assemblee gencrale. 

4. Le represcntant de Cuba fait observer que son pays 
n'est pas reprcsente au Comite des contributions et qu'il 
n 'a done pas eu l'occasion d'exposer devant ce Comite 
Jes raisons pour Jesquelles il trouvc injustifiee une 
augmentation du pourcentage de sa contribution. 
M. Ribas estime neanmoins que le Comite des contri
butions devrait entrer en consultation avec Jes gouver
nemcnts des Etats Membres lorsqu'il recommandc quc 
l'on modific le pourccotage de leur contribution. 

5. En conclusion, le representant de Cuba dem:rnde a 
la Presidentc du Comite des conlributions de lui faire 
savoir sur quelles donnees statistiqucs s'est fondc le 
Comite pour rccommandcr les augmentations et Jes 
reductions des taux de contribution qui figurcnt au 
nouveau barcme de repartition pour l'excrcice financier 
1951. 

6. M. WEDEN (Suede) rnppelle que sa delegation a 
demande a plusicurs reprises que le pourcentage de la 
contribution de la Suede soit diminue. Dcpuis le debut, 
cette contribution a ete trop elevee; le fait a etc rcc~nnu 
et Ia Suede a obtenu plusienrs reductions suc~esm·es. 
Le Comite des contributions recomn1andc mamtcnant 
une nouvelle reduction de 0,13 pour 100; le r~prescnt:u~t 
de la Suede apprecie cclte recommandat1on, car 11 
comprentl Jes difficultes en face dcsqucllcs se trouve le 
Comite des contributions; ii es time toutefois qu 'ii, ~era 
necessaire de proceder plus tard a une nom·elle rcd!1c
tion de la contribution de son pays pour que I on 
puisse enfin en considerer le montant comrne equitable. 

7. Le representant de la Suede cspcre que, lorsque 
le Comitc des contributions etudiera le pourc~ntafiC d_e 
la contribution de nouveaux Etats :\Icm&res. 11 cxan11-
nera a llOUVCi\U celui de la Suede ct qu'il Jui fixera une 
limite juste ct raisonnable. 

8. M. DICKEY (Canada) felici!e la Pre~i,dent~ du 
Comite des contributions et ses collegues de 1 en_er~1c et 
de la sincerite avec laquclle i~s se . sont acqmt~es de 
!curs fonctions et de la hautc competence don! 11s, ont 
fait preuve. Le rapport du Comite _des contn_but1~ns: 
modele de concision, montre la pa~1~nce et_ I h~~tlete 
avec laquelle Jes membres du Co1111te ont etud1c des 
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rcn~cignements statistiqt1es et autres pour formuler 
Iettrs conclusions. 

i· . ~[ais lcs recommandations du Comite des contri-
utions sont, pour la delegation du Canada la cause 

<l"tm~ pr~f~nde deception. En effet, bien que 
1

Je 'ba/eme 
de rq~art1t1on recommande par le Comite represente un 
progrcs. par rapport au hareme actuellement en vig-ueur 
,~ rc1.lr~scntant du Canada. estime q11e ce progres n'cst 
p:is !-!~ffis.1nt r.our en corngcr ks imperfections. A la 
qnatnc:mc sess1~n d_e l'A~_scmblee generate, la delegation 
d'.1 Can:icla ~,;a1t cht qua. son rwis, le baremc propose 
l),tr l<_? Con11ic ne scmhl:i1t pas tenir compte de l'ame
h_11ra11.on r:tpHlc ct sensible qui etait intcrvenue clans la 
s1.1 uat ion. cconomique de certains Eta ts i\I embres anx 
<lir:s !ncmcs des rcprcsentants de ces Etatst. Elle 
<;st1.111a1t p,~r consequent quc Ia contribution du Canada 
t'!:11~ n·bl1\·ement plus clC\"Ce ciu'elle n'aurait du l'etre 
~1 _I o n_ ,\\"mt examine le _probleme de fa~on purement 
ohJcct1,·e. ~11.c a toutcfo1s accepte le baremc propose 
p:1 r le Co!mtc <!ans l'espoir que cclui-ci, avec la pleinc 
collnhorat1on de tous !cs Etats Membres, serait en 
nl\'.Sure de proposer pour 1951 un bareme de contri
hutions qui s'accorderait mieux avec la situation de fait 
dnnt !cs representants de certains Etats :\1embres font 
ct:it. 

l~. Le representant du Canada rappelle clans quelles 
c1_rconsta11ces le premier baremc de repartition des 
<lepenses de !'Organisation des Nations Unies a ete 
ctabli. Les nations d'un mondc ravage qui sortait de 
la g-i1crre la plus destructive de l'histoire avaient envoye 
Ie_urs representants a San-Francisco pour jeter !es bases 
d une nouvelle organisation mondiale qui ai<lerait a evi
ter (e retour de catastrophes comme celles qu'elles 
vena1ent de t raverser. E tant donne Jes grandes diffe
rences entre !'importance et la richesse des differentes 
nations, il avait ete decide, de fa~on tres Jogique, de 
fi xer Jes. contributions au~ ,depen~es de ]'organisation 
en f~nct1_on de leur capac1te relative de paiement. La 
contnbutton de chaque l\Iembre devait etre determinee 
apres examen de renseignements statistiques objectifs 
auxquels procederait chaque annee un comite des contr i
butions. Mais, etant donne Jes circonstances particulieres 
de l'epoque. et pour tenir compte des dislocations tem
poraires dues a la guerre et des graves dommages subis 
par certains pays, on a accorde a certains Etats 
:'lfembres des exemptions speciales~ etant bien entendu 
que ces exemptions seraient graduellement eliminees au 
fur et a mesure que s'effaceraient Jes effets de la guerre. 
Le bareme adopte par l'Assemblee generale a sa 
premiere session avait done de graves defauts, mais on 
ne pouvait guere mieux faire a l'epoque, ctant donne 
Jes renseignernents dont on disposait et Jes circonstances 
dans Jesquelles on se trouvait. 

11. La deuxieme guerre mondiale est terminee depuis 
plus de cinq ans; de nombreux Etats Membres ont vu 
Jeur situation economique s'ameliorer sensiblement et 
il.s disposent egalement de statistiqu~s pl,us_ c?mpletes et 
plus precises pour mesurer •l;s pr?~res realise~. Malheu
reusement le bareme de repartition des depenses de 
!'Organisation des Nations Unies ne reflete pas ces 
progres. 

• Voir !cs Docrwwrls officicls de _ 1'1,ssembl~e gh,_erale, 
Ouatrii:mc scssio11, Ci11q11ic111c Co1111111ss1011, 191cme seance, 

par. 8. 

12;. M: Dickey tient . a preciser que !es observations 
qu 11 ~resent7 n,c, constituent e1; ~ucune fai;on une criti
que d1recte a 1 egard du Com1te des contributions: ce 
~•.est [?as le Comite qui a faiUi a ses responsabilites. Si 
l etabhssernent d'un nouveau bareme s'est revele et-re 
une tache_ e.xt:remement difficile, cela tient plutot au fait 
que certams Etats Membres n'ont pas ete en mesure de 
fourmr des renseignements statistiques satisfaisauts ou 
ne s~ .sont pas montres disposes a le faire. Dans ces 
conditions, le C;omite a du proceder. avec beaucoup de 
prudence. Ne d1sposant que de renseignements inexacts 
et insuffisants, il a <.Jedele de s'abstenir de formuler des 
conclusions hatives dont l'avenir pourrait montrer le 
ma~qu~ de fondement. _C'est pourquoi il a fixe une Jimite 
arb1tra1re pour la modification annuelle du pourcentaCJ'e 
de contribution d'un pays. " 

13. II etait normal que le Comite fit preuve de pru
dence afin d'eviter d'avoir a apporter par la suite des 
modifications insuffisamment justifiees a un bareme 
considere comme definitif. Mais la situation a beattcoup 
change depuis 1946 et le representant du Canada doute 
que fon puisse justifier encore la fidelite du Comite a 
la. regle qu'il s'etait fixee. Le Comite expose son attitude 
aux paragraph es 11 et 12 de son rapport; la delegation 
du Canada n'ignore pas la situation politique difficile 
dans Iaquelle le Comite des contributions s'est trouve 
et c'est pourquoi elle ne se propose pas d'insister sur 
!es objections qu'elle serait en droit de formuler contre 
ses recommandations, mais elle tient a s'elever avec 
vigueur centre le maintien, dans l'avenir, des limites 
que le Comite s'est fixees. 

14. Si le Comite continue a se faire une regle de ne 
pas apporter de modi6cations annuelles de plus de 
10 pour 100 au pourcentage de contributions des Etats 
Membres, ceux.-ci devront se resigner a voir un certain 
nombre d'Etats ne verser pendant de nombreuses annees 
qu'une contribution tres inferieure a ce que serait 1eur 
contribution equitable aux depenses de !'Organisation 
des Nations Unies. Le maintien de cette regle arbi
traire mettra le Comite des contributions clans l'impos
sibilite d'etablir un bareme de repartition tenant compte 
du fait que plusieurs pays se sont rapidemcnt releves 
des destructions causees par la guerre, et cette circons
tance aura pour effet de rendre trop permanentes !es 
dispositions compensatoires qui avaient ete prises en 
raison de circonstances particulieres temporaires. En 
outre, le Comite des contributions ne pourra pas 
prendre en consideration Jes consequences economiques 
des progres etonnants que certains Etats Mcmbres 
declarent avoir realises en ce qui concerne .leur produc~ 
tivite et leur revenu national. Une telle fai;on de pro, 
ceder serait incompatible avec !es interets les mieux 
compris de !'Organisation. 
15. La delegation du Canada a attire maintes fois 
!'attention de la Commission sur le fait que, si les 
depenses afferentes aux act~tes ~e l'Organisation des 
Nations Uni es ne sont pas reparties de fai;on Juste et 
equitable entre tous les Etats Membres, cette circons
tance ne pourra manquer d'etre nuisible aux interc~ts 
futurs de J'Organisation 1;iat l'effet qu'elle exercera ~ur 
l'opinion publjque . en gene~al ~t sur !es assf:mblees 
legislatives nat1onale~ en part1cu~er .. On ne saur3:1t don~ 
permettre au Comite des ~ontnb~tions 9e con~muer a 
se taisser guider par une regle qm tend a perpetuer les 
inegalites du bareme actuel. 
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16. Le Gouverncment du Canada a toujonrs adopte 
une attitude comprehensive a l'egard des pays qui ont 
du resoudre des problernes de reconstruction et, dans 
toute la mesure dtt possible, ii s'est efforce de !es aider. 
Mais il ne saurait accepter que Jes difficultes dn passe 
soient invoquees par ces pays pour echapper indefini
ment a leurs responsabilites. Le representant de la 
Pologne a la Deuxieme Commission a declare que, bieu 
que son pays ait vu plus d'un tiers de sa richesse 
nationale dispara1t1·e au cours de la guerre, sa produc
tion industriellc, en 1949, etait superieure de 77 pour 
100 a celle d'avant-guerre; ii a donne des chiffres 
egalement impressionnants pour les progres realises 
clans les divers secteurs de l'economie nationale de son 
pays. Le representant de l'URSS s'est egalement targue 
des progres que son pays a accomplis dans le domaine 
economique apres la guerre. Devant de pareils temoi
gnages, le representanl du Canada pense qtte l'on 
pourrait peut-etre attendre de ces Etats Membres qu'ils 
contribuent dans une pr:oportion beaucoup plus elevee 
aux depenses de !'Organisation des Nations Unies. 

17. La de.legation du Canada estime que !es Etats qui · 
jouent un role preponderant dans Jes deliberations de 
!'Organisation des Nations Unies devraient verser une 
contl'ibution correspondant pleinement a leur capacite de 
paiement. Les representants des Etats interesses eux
rnemes ant presente devaut Jes Commissions de l'Assem
blee gene.rate des arguments qui confirment enticrement 
le bien-fonde du point de vue de la delegation du 
Canada. 

18. Les contributions de plusieurs de ces pays ant ete, 
a l'origine, fixees arbitrairement a un taux peu eleve 
de fai;on a ne pas accro1tre par trop Jes charges finan
cieres de ces pays au cours de la difficile periode 
d'apres-guerre. Maintenant quc lettr reconstruction est 
tres avancee, ces pays tlevraient assumer leur juste part 
des depenses de !'Organisation. Aucune regle atloptee 
ne devrait empecher d'obtcnir ce resultat. 

19. La delegation du Canada SC rend c.ompte nean
moins qu'il serait tres difficile d'etablir un nouvea~ 
bare.me en abandonnant la reg1e des 10 pour 100. Ausst, 
dans un esprit de conciliation, accepte+elle, sous 
reserves Jes recommandations du Comite des contri
butions.' Etle le · fait a Ia condition expresse que des 
mesures appropriees soient prises au cours de la pro
chaine session de I'Assemblee generale. Elle demande 
en particulier que Ia Cinquieme Commission precise 
dans son rapport a l'Assemblee generale qu'en 1951 
I'on n'appliquera plus la reg!e des 10 pour 100 et que 
tous les Etats Membres seront appeles a partager de 
fai;on equitable Jes depenses de !'Organisation. La 
delegation du Canada serait disposee a presenter un 
projet de resolution a ce sujet. 

20, M. Dickey ajoutc que la co~tribution par h~bit~nt 
d'aucun Etat Membre ne doit depasser la contnbuhon 
par habitant de l'Etat Membre dent la ~uote-R~tl; est I~ 
p lus elevee. C'est la un princi-pe e~sent1el, d,eJa ~n?nce 
dans la resolution 238 (III) de l Assemble_e generale 
et dont le Comite tles contributions a touJours tenu 
compte. 
2 1. Pour s'acquitter de son mandat, le C?mite des 
contTibutions doit disposer de tous !es re.nse1gnements 
necessaires. Sans doute existe-t-il quelques pays dont 

Jes se~vices de statistiques ne _sent pas encore au point 
et q~1 ne peuvent par consequent communiquer Jes 
renseignements qu'on 1eur demande, Mais ii s'agit la 
de cas exceptionncls et la delegation du Canada espere 
que, dans son prochain rapport, le Comite des contri
butions fera savoir quels Etats Membres n'ont pas 
communique les renseignements desires. 

22. En conclusion, le representant du Canada declare 
que si, ·au cours de l'annee suivante, le bareme de 
repartition propose n'est pas plus equitable, sa delega
tion revisera entieremernt sa position en ce qui concerne 
le bareme de repartition. Pour le moment, elle acc.epte 
les recommandations du1 Comite des contributions pour 
l'exercice financier 1951[; cependant, si l'on modifie au 
cours de la presente session le bareme de repartition 
ainsi etabli, la delegation du Canada ne pourra en aucun 
ca.s accepter de verser une contribution qu'elle ne consi
dererait pas comme raisonnable et juste. 

23. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) rappelle que le Comite des 
contributions propose de modifier le pourcentage des 
contributions de vingHrois pays; le Comite recom
mande en particulier ,d'elever le pourcentage de la 
contribution de quatorze pays, entre autres l'URSS, la 
RSS d'Ukraine, la RSS de Bielorussie, la Pologne et 
la Tchecoslovaquie. 

24. Le re_presentant de l'URSS rappelle que l'Assem
blee generale a decide en 1946 que dans I'etablissernent 
du bareme des contributions, il fallait tenir compte des 
facteurs suivants; le revenu national, le rev•enu par 
habitant, la dislocation t:emporaire des economies natio
nales provoquee par la deuxieme guerre mondiale et, 
enfin, la mesure clans laquelle Jes Etats :'lfernbres 
peuvent se procurer des devises etrangeres. Ce bareme 
ainsi etabli n'a pas ett!: rnodifie de 1946 a 1950, Le 
Comite des contributiools recommande actuellement de 
proceder a des modifications tres sensibles que la dele
gation de J'URSS estim1e, dans la plupart des cas, non 
fondees. 

25. 1\1. Rochtchine fait observer que la deu.xieme 
guerre mondjale a ptofondement desor~a?ise l'~conomie 
de l'URSS. Son pays a perdu des m1lhons d hommes 
et ses dommages de gnerre se sent eleves a 375 milliards 
de dollars; en outre, on a evalue a 125 milliards de 
dollars Je total des pertes inAigees aux proprietes 
privees et publiq~es et_ des pillages cffectues par Jes 
armees d'occupation. ::,ans doute la population de 
l'URSS a-t-elle accornp!i des efforts rernarquables p~ur 
relever son econornie et a-t-elle obtenu dans cc domaine 
des resultats dont elle Jpeut etre tiere. Mais en raison 
des dommages qu'elle a subis, l'URSS ne pourrait que 
s'opposer a une augmentation du pourcentage de sa 
contribution; le representant de l'URSS demande done 
que le pourcentage de :la contribution de son pays ne 
soit pas modifie. 

26. M. Rochtchine fait observer que, parmi les ~a):s 
dent le Comite des contributions recommandc de dnm
nuer le pourcentage de la contribution, se_ trou,,·ent c_eux 
qui peuvent aisement se procurer des dev1~es etran_g;rcs 
et en particulier des d<illars, cela grace a la pohtique 
suivie par Ies Etats-Unis et certains autres pays et ~~x 
mesures discriminatoires prises par eux ~n matte~e 
commerc.iale. Ces mesures discriminatoires v1sent part,-
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ci_ili.crci~wnt t'CRSS, la RSS de Bielornssie la RSS 
rl L k_r:une, la Polog;ne ct la. Tchccosloy:iquie. 'Pour ces 
t_krnte~,- PilYf, !a. <liffict1lte de ::e procurer des devises 
ttr;mgtTcs n a ta1t que croitrc. 

r 1 -' ·,. ~.c rq,rt!:-cl1t:11_1t clc l'~'RSS declare que les focteurs 
'I'.~ 11 :-'1c1_11 ~k. mc!1t101111cr 1ouen~ en sens contra ire pour 
1.c~ Ltat,-•l Ills. C<:yays n a s11ln aucnne destru::tion au 
l_<mrs de la clct~x1c111c gncrrc moncliak; au contraire, 
son rc,·c_nu 11:11w11:ll ct sa prnduction indu~trielle ont 
.it'.~1'.ll'lllt:. Done ri~n n:· j us1 ific la climin11tio11 du pour
cult,!~!.!"c 1k .ia. Cl'•ll.t_nlmtmn cks Etat:--l.nis. P:\r aillcurs 
I:·=-. ~·.ta~~·l 1_1'.~. 11 ep:·011\'Cl_lt :tllCt~nc diflic11lte a se pro~ 
~ti.t:r lL;, _,1c,1 ~es nccc,;snircs put~quc !cs contrilmtions 
so1'.t. \'l'fSi:c,; Ct! dollar~. En out re, la majcnrc partie 
,k,.,_ t~ncls_ \'~r~cs p_:1r le;; Etats :1:cmhn·s e, t depensee 
aux _Etat::.-L ms mcmc·s sous la 1or111e de traitemcnts 
":'r~c,; au pcrso1111cl. cle loycrs ct rk clcpcnse,; d'entrc
~1.~:11. I>c plus, Jes Etat_~-l ·11is pen;oiYcnt lcs impots qui 
'·::ppcnt_ l:u:~. :csrnrt1s:-:1nts, ":t·mhrcs du Sccr~tariat; 
cc:- 1111pot~ s clcn-11t au total a plus cl'un million de 
dnllar~, d<:pcnsc a l:lque!le participcnt lcs autres Etats 
:\[ cmlires. 

28. _Les. critcrL'S sur lcsq11cls s'cst fondc le Comite <les 
contnl,ut1ons en fornmlant !iCs rccomma11cl:1tions ne 
scmt pa:; conformes aux dispositions de ln resolution 14 
A (~). 3. _D~ns le rapport qu'il n pre~ente at1 cours des 
a,~nsts pr<:ccclente.,, le Comitc des contributions a exa
mmc lcs diffc':rcnts critcrcs sur Je,;quels est fonde le 
hareme cle repartition. Ni en 194-9, ni en 1948 le Comite 
des contributions n'a recommamle de mo<lifi~ations. 

2?, _Sans <lol!te_ si cert;iins Etats sont ;ulmis a 1'Orga
n_,~~tH)n des _:-,;: at1ons t:nies, il sera possihle de diminuer 
le~erement le _r~urc<·nt~ge <le la contribution des pays 
tels quc la Suede qui ont sans ce:-se presente une 
d~manc)c en cc ~ens, ~fais pour tontcs les raisons qu'il 
' :1ent d expos.er, le represcntnnt <le l'URSS propose (jue 
1 on ne mod1fic pas pour l'cxercicc financier 1951 le 
baremc de -repartition actuclleme;,t en vigucur. 

30. }.I. MEL.AS (Grece) soulignc que le Comite des 
contributions recommancle <Jtle le pourcentage de la 
contribution de la Grece soit eleve de 0,01 pour 100. 
Sans doute cette somme ne scrait-elle pas tres consi
der_able; ii f_aut cependant tenir compte du fait que la 
Grece verra1t augmenter de ce fait le montant de ses 
contributions aux institutions specialisees. 

3 l. Le representant de la Grece demande que l'on 
mainticnne au taux actucl le pourcentage de la contri
bution de son pays. II signale, a cet egard, que 
l'As~emblee gcncrale, par sa resolution 14 A (I), 3, 
confirn.ee par la resolution 238 (III), a prevu que, 
clans la fixation du bare.me de repartition, il faudrait 
tr nir compte du revenu compare par habitant, de la 
dislocation temporairc des economies nationales due a la 
deuxiemc guerre mondiale et de la mesure clans laquelle 
Jes Etats ~Icmbrcs peuvent se procurer des devises 
etranrreres. Or la Grece s'est trouvee en guerre jusqu'a 
l'anto~nne de i'949. Depuis la cessation des hostilites I~ 
re,·enu par habitant s'est, certes, quclque peu relev~, 
mais Jes depenses militaires. du pays sont ~ncore ~ons1-
d6rablcs et une grande part1e de la populat1.on active, se 
con~acre acturllcment au rcle,·ement des rmnes causees 
par dix ans de guerre. Si l'on ~eduit Jes impots et les 
aut res dcpenses de reconstruction, le revenu net par 

habitant, en 1950, est inferieur a celui de 1949 compte 
len~1 de la hausse des prix. Enfin, la Grece 

1

eprouve 
~ouiou:s bea.uco1.1p de difficulte a se procurer des devises 
etrangeres. 

3~ .. ~\w.:un. de~ trois crjtei;es etablis par l'Assemblce 
ge.n_er,de. ne .iust1fie par c_onsequent une augmentation de 
la ~ontr~~ut1on cle la Gn:ce; de plus, cc pays a consenti 
<lcs .sa~11_{iccs po1:-r apporter une assistance a la Coree 
et l opm1on pubhque en Grece comprendrait difficile
ment 9ue l'on nugmentat la contribution de la Grece 
aux depenses de !'Organisation. 

33. Malgrc des clifficultes financieres considerables la 
Gree~ ve_rse a l'Organisation de,, Nations Unics ~ne 
cont_1:1l~ut1on su~erieure a ceHe qu'elle versait a la 
Soc1cte <les N at10ns. En outre, en raison de la lonrrue 
~nr_ee des sessions de l'Assemblee generale, Jes f:ais 
1_n<l1rects encourus par le Gouvernement grec se sont 
egalerncnt accrus. 

34. . La , Gr~ce aurait pref ere qu'une plus stTicte eco
nom1e regnat dans !es depenses de l'Organisation des 
Nati? ns Unies. Sa delegation l'a i11dique par ses inter
v~nt1ons et ses votes. Elle se rend compte toutefois que 
d ~utres Etats plus fortunes ont le droil de ne pa:. la 
smvre clans ccttc voie mais estime que c'est une Taison 
de plus pour ne pas la charger. 

35. En conclusion, le representant de la Grece dehiande 
a nouveau quc le pource.ntage de la contribution de son 
pays ne soit pas augmente; son pays, fait•il remarquer, 
verra augmenter de toutes far;ons l'importance de sa 
contributiun, puisque le budget de l'Orgnnisation des 
~ations Unies pour l'e:xercice financier 1951 sera supe• 
neur au budget de 1950. Aussi convient-il d'eviter 
d'augmenter encore la charge financiere imposee a la 
Grece. 

36. M. IlAMBRO (Norvege) se prononce en faveur 
des recommandations du Comile des contributions. La 
tache de ce Comite est tres difficile, car de non,brcux 
pays reconnaissent que leur situation econorniqne s'ame
liore, mais ils se refusent a accepter une augmentation 
de leurs contributions et souhaitent, en revanche, que 
la contribution d'autres Etats Membres soit augmentee. 

37. Le representant de la Notvege fait observer qne 
tout ce quc la Commission peut faire est d'accepter ou 
de rejeter en bloc toutes Jes recommandalions du Comitc 
des contributions. Accepter seulcment qt1elques-unes de 
ces recommandations et en rejcter d'autres dcsiquili
brerait completemcnt le bareme de repartition. 

38. M. Ilambro ne peut se prononcer en favenr de la 
proposition de l'URSS; la situation des differcnts pays 
se modifie constamment a l'heure actuelle et it faut done 
proceder a des modifications presque annuelles du 
baremc des contributions. Le Cornite des contributions 
a recommancle d'augmenter le pourcentage de la contri
bution de l' URSS; il faut faire observer a. cet egard 
que le representant de l'URSS n'a pas participe aux 
seances du Comite; il aurait pu, en y assistant, exposer 
Jes raisons pour lesquelles sa delegation estime que la 
contribution de l'URSS ne devrait pas etre augme.ntee. 
Le representant de la Norvege espere quc la situation 
economique de l'URSS et de plusieurs autres pays 
s'ameliorera a tel point que ces pays accepteront -
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J
dernandero~t in_eme - une augmentation du montant de 
eurs contnbut1ons. 

39. Le representant de la Norvege fait observer que 
1e docume_nt ~/C.5/407 contient la liste des arrieres 

es . contnb~t1ons au budget de !'Organisation des 
Nations Um_es ~ou~ les exercices financiers 1949 et 
1950. II sera1t_ uh.le a la Commission de recevoir egale
me~t con:imun1cation du montant des arrieres des contri
butions a verser aux institutions specialisees. 

40. , M. KRAJEWSKI (Pologne) declare que le 
representant .ciu. Canada semble ignorer que certains 
~ays, en p~rt,1culier la. Pologne, ont souffett de destruc
tions . considerables au cours de la deuxieme guerre 
mond1ale; la reconstruction de l'economie polonaise est 
due aux effox:ts accomplis d_ans l'e_nth?usia,sme par ,le 
~euple polona1s, effo~s do~t 11 est difficile de s'imaginer 
~ ampJe~r. On pourra1t uttlement comparer la situation 
economu~ue ~e la Pologne avec celle de certains autres 
pays 9111, ~o~n ~e souffrir des hostilites, en ont, au 
contra1re, tire d 1mportants benefices. 

41. Le rep~esentant de_ !a Pologne s'oppose a fa 
~ecommandabon du Com1te des contributions tendant 
a augme_nter le pourcentage de fa contribution de son 
pays et t1 se prononce en faveur de la proposition de 
l'URSS. 

42. f'1· !CAHANY ( I~rael) rappelle que le Comite des 
contnbu~ons a examme.la question du pourcentage de 
la contnbution d'Israel. A ce sujet, le Gouvernement 
d'lsrael a communique au Comite des contributions un 
~emorand_um contenant certains renseignements utiles; 
11. rt;ssorta1t de ces renseignements qu'il y avait lieu de 
d1mmuer le montant de la contribution d'Israel. Le 
r~pr~sentant d'Israel demande si l'on pourrait faire 
d1stnbuer aux: membres de la Commission des exem
plaires de ce memorandum. 

43. Le representant du Canada a rappe!e qu'en vertu 
d 'un principe equitable adopte peu apres la creation de 
l'Organisation, certains Etats Membres se sont vu fixer 
une contribution peu elevee parce qu'ils avaient subi 
des devastations tres graves au cours de la deuxieme 
guerre mondiale. On a voulu attenuer leur charge 
financiere pendant fa periode difficile de reconstruction 
qu'ils traversaient apres la guerre. Ces pays beneficient 
done depuis cinq ans d'une reduction de contribution. 

44. Israel, qui a ete admis recemment a !'Organisation, 
se trouve precisement dans la me.me situation que ces 
pays. Israel a du, en 1948, soutenir une guerre defensive 
afin de survivre et a subi de ce fait des dommages tres 
gmves. En outre, il a fait et fait encore face au 
probleme particulier gue pose une immigration massive, 
immigration qui cot'lstitue J'un des facteurs vitaux de 
sa reconstruction nationale. Le representant d'Israel 
regrette done que le Comite des contributions se soit 
borne a presenter dans son rapport !es quelques obser
vations que }'on trouve au paragraphe 19. Si en se 
prononc;ant sur le Comite des contributions, la Com
mission est amenee a modifier le bareme de repartition, 
.Ia delegation d' l srael demandera que !'on r eduise le 
pourcentage de la contribution de son pays pendant 
trois ans encore; par contre, si ce bareme n'est pas 
modifie, eUe acceptera dans un esprit de conciliation 
le pourcentage etabli pour le seul exercice financier 1951. 
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Cepe1;dant, elle se propose de poser a nouveau la 
quest!on ~t de, demander une reduction equitable de la 
contnbut!on d Israel, lorsque la Commission etudiera 
l~ proble?1e ;1-u, cours de la prochaine session de 
1 Assemblee generale. 

4~. M. O~NTES LUNA (Guatemala) ne se 
1ec,lare ~as satisfa1t des explications qui ont ete donnees 
a l appu1 de 1a recommandation du Comite tendant a 
augmenter le pourcentage de la contribution du Guate
mala (A/133~, par. ~4~. l! ?e~~nd_e done que le Comite 
des contributions s01t invite a mdiquer les raisons sur 
lesquell~ il s'est fonde pour formuler cette recom
mandation. 

'f?· M. S~~RKMAN (Etats-Unis d'Amerique) feli
ate le Com1te des contributions et sa Presidente de la 
!a~_on dont ils se sont acquittes de la tache difficile qui 
eta1t la leur. Le representant des Etats-Unis declare 
qu'il ~xpo~:ra l'opinion de sa delegation sur le bareme 
de r~I?art1tlon d~s C?ntributions recommande par le 
~o~mte d:s ~?ntr~but10ns, sur Jes consequences preju
~!ctab!es a 1 etablissen:ent d'un bar~e equitable qu'a 
I 10s~tlisance des rense1gnements stat1st1gues fournis par 
certams pay_s, s~r le flurcentage ridiculement peu eleve 
de la contnbut1on d une des plus grandes nations du 
monde au budget de l'Organisation des Natious Un.ies 
et enfin sur le contraste entre les depenses faites au 
service de la paix et de l'hurnanite et celles qu'entraine 
la poursuite d'une politique imperialiste et agressive. 
47. Le rapport du Camile des contributions est impor
tant parce qu'il concerne le montant des fonds que. 
chaque gouvemement devra fournir en 1951 pour 
fin~ncer l'exec~tion du_ budget or1inaire de !'Organi
sation des Nations Umes. II est egalement important 
pour une autre raison: le bareme des contributions doit 
traduire de fa<;on tangible Jes principes fondamentaux 
~e Ia: ~harte des Nations Uni~s .. Un ba:eme que l'on 
etablirrut sans respecter ces prmc1pes, meme s'il devait 
donner de bons resultats au point de vue financier, 
constituerait une menace a la stabilite de !'Organisation. 

48. C'est clans cet esprit que, a sa troisieme session, 
l'Assemblee generale a ftxe, dans sa resolution 238 
(III), Jes deux regles suivantes a observer pour l'eta
blissement du bareme de repartition de depenses: !es 
contributions doivent etre fixees en teuant comptc. de la 
capacite de paiement des Etats Membres et, !'Organi
sation des Nations Dnies etant une organisation 
d'Etats souverains, aucuo de ses soixante Membres ne. 
doit supporter une part trop lourde des depenses de 
l'Organisation. L' Assemblee generale a rcconnu que 
''en temps normal aucun Etat Membre ne doit, pour 
aucune annee, contribuer pour plus d'un tiers a couvrir 
Jes depenses ordinaires de !'Organisation des Nations 
Unies", et gue "Ia contribution par habitant d'aucun 
Etat Membre ne doit depasser la contribution par habi
tant de l'Etat Membre dont la quote-part est la plus 
elevee". 
49. En 1949, le Comite des contributions a propose 
de reduire de 0,10 pour 100 la contribution des Etats
Unis en tant que "premiere mesure" prise pour mettre 
en a:uvre la decision adoptee en 1948 par l'Assemblee 
generale (A/954, par. 162). Le representant des E tats-

' /bid., Qijatricmt srssio,1, Ciuquie111c Commission, AirnrJ·,·, 
Vol. I. 
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lini~ a Ja Cinquieme Commission exprima sa satis
faction dev:i~t cette rec?mmandation, mais fit observer 
9uc, le ~om1te des contributions serait pleinement fonde 
a re?u1re la sontribution des E tats-Unis clans une ro
P?rt,~n al?precia~le, etant donne !'amelioration d~ Ja 
sttu_at1on. ~con_?1?11que des pays dont Jes contributions 
a\'a1ent ete spec1alement reduites auparavant pour tenir 
compte des dommages de guerre qu'ils avaient subis. 

50. L:c _rapport du Comite des contributions dont la 
Con11~11ss!on est actuelleme!1t s":lsie, re~ommande que 1a 
cont_n?ullon ~es Et~ts-Ums s01t_ r;dmte de 0,87 pour 
100 , 11 est .1'!1poss1ble de considerer cette reduction 
comme appreciable et Jes arguments invoques en 19493 

par le representant des Etats-Unis ont plus de force 
encore en 1950. 

51. La delegation des Etats-Unis n'elevera cependant 
pa~ d:objcction contre le bareme de repartition recom
mande par le Comite des contributions et elle en votera 
l'~dopti911. Mais c.l_le, estimc qu'cn ce qui concerne 1'exer
c1cc 19:,2, le Com1te des contributions devra se liberer 
<le~ restrictions qui l'ont empechc, en 1950, de tenir 
ple111ement compte de la veritable situation economique 
de certains Etats Membres. 

52. Le Comitc des contributions a ete gene dans ses 
travaux p_ar deux obstacles seri

1

eux: d 'une part, le fait 
que ccrtams Etats Membres n ont pas fourni ou ont 
refuse de fournir au Comite des statistiques satisfai
santes et, d'autre part, la regle selon Iaquelle le Comite 
s'interdit de recommander des modifications annuelles 
de plus de lO pour 100. du pourcentage de contribution 
d'un pays donne. 

53. Si la Commission n'avait qu'a examiner des 
modifications, qu'il s'agisse d'augmentatioo ou de dimi
nution, a apporter a un bareme de repartition qui Se 
conformcrait deja aux principes etablis par I' Assemblee 
generale, on pourrait admettre la validite de la regle 
gu'elle s'est fixee; encore pourrait-on faire valoir 
qu'un modification annuellc de 10 pour 100 ne serait 
peut-etre pas suffisamment importante pour tenir compte 
de !'evolution rapide de la situation economique de cer
tains pays. Mais le probleme actuel est tout a fait diffe
rent: le Comite doit fixer pour Jes contributions de cer
tains Etats Membres des pourcentages tres differents 
de ceux qui sont inscrits au bareme actuellement en 
\'igueur afin de tenir compte des modifications profon
des intervenues au cours des dernieres annees dans Ia 
situation economique de ces pays. Le representant des 
Etats-Unis e~time que, tant qu'il n'en sera pas ainsi, le 
Comite des contributions ne doit pas se considerer 
comme lie par la regle qu'il s'est fix.ee. 

54. La grande majorite des Etats Membres ont le 
droit de demander que !es contributions de certains 
Etats dont le pourcentage a constamment ete trop faible 
soient rnodifiees pour qu'elles se trouvent en rapport 
plus normal avec leurs propres contr~butious. Si l'on 
tient compte des differences de population et de revenu 
na tional, on s'apen;oit de l'incoherence d'un bareme des 
contributions grace auquel l'URSS a un pourcen~age_ de 
contribution de 6,98 pour 100 a lors que la contnbutmn 
du Royaume-Uni est de 11,35 pour 100, celles de la 

' Ibid., Q11otriemi: session, Ci11q11ic111e Commission, 190eme 
seance, par. 47 a 57. 
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Fran~e e~ de la Chine de 6 pour 100 et gue le total des 
contributions du Canada (3,30 pour 100) et de I'Inde 

1~fjt1sr's 
1
100) e~t pr:squ~ egal a la contribution de 

b '. • ~ on la regle etablte par le Comite, la contri-
utm:1 de ! URSS, par exemple, ne peut etre amenee 

a!-1 meme niveau que celle du Royaume-Uni en moins de 
cmq an_s, et cela quelle que soit Ia capacite de paiment 
de l'l!R~S. Aucun raisonnement, meme illogique ~e 
peut JUStlfier de pareilles inegalites. ' 

55,. Da!1s . ces conditions, le representant des Etats
U?1s pne 1).15,tamm~nt le ~omite des contributions de 
Ja1sser,_de, cot~ la regle _qu 11 s'est an.terieurement fixee, 
lorsqu ~I etablJ_ra le, bareme pour 1952, et de proposer 
un bar~me qui refiete de !ar;o~ pl~s exacte !es change
ments mtervenus dans la SJtuat10n economique des Etats 
Membres. 

56, i:-,e fait q_u; certains . Etats Membres n'ont pas 
fourn1 au Com1te des rense1gnements dignes de foi sur 
leur ~evenu national et sur Ieur situation economique 
constitu~ ~'un des obstacles les plus serieux aux travaux 
du Com1te; cet obstacle doit etre supprime. Comme au 
cours des_ annees precedentes, le Comite signale clans 
son denuer rapport que "pour un certain nombre 
d'E_tats Membres, le Bureau de statistique des Nations 
Umes a du fonder ses evaluations sur des renseigne
tnents "insuffisants' (A/1330, par. 7). C'ect la un 
p~enomene que l'~n peut compren~re lorsqu'il s'agit 
d Etats ,Memb~es msuffisamment developpes au point 
de vue econom1que, dont Jes services de statistiques ne 
sont pas en mesure de foumir Jes renseignements detail
les dont on a besoin; la plupart de ces pays font de 
gr~nds efforts pour developper ces services grace a 
l'a1de de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees. 

57. ~ais il semble que certains autres Etats Membres 
ne so1ent pas au-dessus de toute critique: c'est le cas 
notamment Jorsque le manq_ue· de renseignements est 
une manifestation de Ja politique detenninee de silence 
hostile ou indifferent suivie par certains gouvernements 
qui, en realite, sont parfaitement en mesure de foumir 
ces renseignements. Ainsi la Commission oe peut done 
s'acquitter de sa tac.he et se conformer aux instructions 
qui lui ont ete donuees par l'Assemblee genc.rale, du 
fait que plusieurs gouvernements refusent de remplir 
leurs obligations a l'egard de l'Organisation des Nations 
Unies. Cette attitude est inadmissible de la part du 
gouvernement du pays le plus important de cette cate
goric, l'URSS, qui s'enorgueillit de controler toute 
l'activite economique du pays et ne peut par consequent 
pretendre jgnorer ses propres affaires. 

58. 1Comme Ia plupart des autres Etats Membres, Jes 
Etats-Unis ne considerent pas les renseignements rela
tifs au revenu national et a l'activite economique comme 
des secrets. Ces pays ne craignent pas que de tels rensei
gnements soient publies; en fait, clans la plupart des 
cas, le gouvernement publie et distribue sans aucune 
restriction des renseignements extremement detailles 
SLtr le revenu national du pays, son activite economique, 
sa balance commerciale, etc. De plus, n'importe qui peut 
se procurer avec la plus grande facilite Jes etudes eta
blies par des organisations de recherches privees, des 
universites et autres institutions. La presse discute 
Iibrement ces renseignements et Jes donnees que Jes 
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gouvcrn~neuts ~ommuniquent au Bureau de statistique 
des 

1
Nat10ns Unies peuvent etre verifiees sans difficulte. 

lI nest pas question de demander que Jes gouvemements 
de tous les Etats Mernbres aient des institutions libres 
de recherche, une p resse Jibre et tolerent ]'existence 
d 'or~anisations privees qui pourraient recueillir et 
pubher des renseignements sur la situation economique 
de chaque pays, mais l'AssembJee generaJe doit insister 
pour_ que tous_ lcs gouvernements qui sont en mesure de 
le faire f~urnissent a !'Organisation des Nations Unies 
d~s rense1gnements officiels, suffisarnment detailles et 
d1gnes de foi. 

59. . Ccs observations sont valables dans le cas de 
plus(CUT_~ Etats Mernbres mais s'appliquent de fa~on 
J!arbcuherement pertinentes a 1'Ul{SS: c'est en effet 
1 une des plus grandes puissances • depuis la creation 
de l'O,ganisation des Nations Unie~, sa contribution est 
restee ~xfte au niveau tres modeste de 6,34 pour 100 et 
le Com1te des contributions recommande seulement de 
la porter a 6,98 pour 100. Le representant des Etats
Unis doute qu'un pourcentage de 6 ou 7 pour JOO 
represente veritab1ement la capacite relative du Gouver
nement. de_ l'URSS a participer aux depenses de 
l'Organisahon des Nations Uaies. La Commission 
devrait insister aupres du Comite des contributions pour 
9u'il abandonne la regle qu'il s'est fixee, d'apres laquelle 
il ne propose aucuoe modification annuelle de plus de 
10 pour 100 du pourcentage de contribution d'un pays 
donne, si l'application de cette regle est la seule raison 
pour laquelle ce ,Comite empeche l'URSS d'occuper la 
place d'honneur qui Jui revient de droit en tant que 
defenseur ardent et loyal de l'Organisation. Si, par 
contre, c'est: Jc manque de renseignements satisfaisants 
qui empeche le Comite d'agir, la Commission doit 
l'inviter a s'adresser aux sources susceptibles de Jui 
fournir des re.nseignements dignes de foi. 

60. Les membres des divers organes des Nations Unies 
ont entendu une multitude de declarations officielles au 
sujet de l'expansion economique sans precedent de 
l'URSS. TI ne s'agit plus <le douter du credit que !'on 
peut accorder a ces declarations ni de !es qualifier 
de propagande: ii s'agit d'uti liscr !es renseignernents 
qu'clles contiennent. Le represent:ant: des Etats-Unis 
cite a ce sujet un passage d'un discours prononce le 
10 mars 1950 par M. Malenkov et publie le lendcrnain 
par Tntd. Dans ce discours, M. Malenkov a declare 
que, de fa<;on gen·erale, l'economie de l'URSS a large
ment depasse le niveau qu'elle avait atteint en 1940, a 
la suite du succes des plans executes pendant Jes quatre 
premieres annees du plan quinquennal d'apres guerre; 
la production brute de J'industrie sovietique a ete, en 
1949 superieure de 41 pour 100 a ce qu'elle etait en 
1940

1

; a la fin de 1949, elle a depasse le niveau qu'~le 
devait atteindre en 1950 en execution du plan qum
quennal. La production_ agr!cole brute a depasse ~n I 950 
le niveau qu'clle atte1gna1t an cours des me1lleures 
annees de la periode d'avant gucrrc. Le probleme des 
cereales a ete regle et Jes reserves de farine ont ete 
r econsti tuees. 

61. Le lendcmain, Trud a publie le compte rendu d'un 
discours de -M. Molotov. Celui-ci a declare que, des 
1948, 1'industrie sovietique avait non seulement atteint, 
mais depasse son niveau de production d'avant guerre; 
ce niveau a cte depasse dans une proportion tie 41 pour 

100 en 194_9 et, au cours du dernier trimestre de 1949 
la yroduct1on industrielle a ete superieure au ni,·cat; 
prevu pour 1950 dans le plan quinquenn;il. 

6~. , L~ 12 juin 1950, .i'lf. Katz-Suchy, membre <le la 
delegation de la Pologne a upres tle ror<?anisation <!es 
Nations Uni es, a declare que I'economie '\1c J'l;RSS a 
realise en 1~49 des progres sensationnels: la production 
industrielle a ete superieure de 20 pour 100 a celle c!e 
1948 et ·superieure de 41 pour 100 a ceJle de 1940: Jes 
dommages de guerre qu'avaient subis les rezions occu
pees par Jes envahisseurs nazis ont etc repares et la 
production de ces regions est remontee at1 niveau de 
1940. 

63. II semblerait par consequent que l'URSS n'assume 
pas une part equitable des depenscs afferentes aux 
activites de I'Organisa6on des Nations Unies, cela en 
~aiso;1 de l'applica_ti?n de la r;egl~ des 10 pour 100 
etabhe par le Com1te des contnbut1ons et de I'absence 
de renseigncments statistiques suffisants. 

64. II ne faut toutefois pas tircr de conclusions trop 
hatives des declarations telles que celles que 
M. Sparkman a rappclecs, car on doit tenir compte des 
facteurs qui pourraient s'exe.rcer en sens contraire. 
C'est aiosi que l'on peut sc demander si l'URSS a pris, 
a l'egard d'organisations internationales autres que 
!'Organisation des Nations Unies, des engagements qui 
eotrainent pour elle de lourdes depenses; s 'ii en est 
ainsi, on dcvrait tenir compte de cc facteur dans !'eva
luation du pourcentage de sa contribution au budget 
ordinaire de !'Organisation des Nations Unies. La plu
part des Etats Membres contribuent aux activites cl'or
ganisations internationales dont l'ampleur depassc de 
beaucoup celles qui sont financees par le bud~et ordi
naire de !'Organisation des Nations Unies. Les repre· 
sentants de la Norvege (26Semc sfance, par. nl ) ~,t de 
I'Australie ont exprime le juste soilci q11'cpro11vcnt 
leurs gouvernements devant le farcleau financier crois
sant que representent pour eux !es activites or<linaircs 
et extraordinaires des diverses organisations intcr
nationales. 

65. C'est aiosi, par exemple, que !es Etats-Unis sou
tiennent loyalemcnt 11Organisation des Nations Unies 
dans son ensemble ct, en particulier, contribucnt de 
fac;oo importante aux activites benevoles de J'Orga
nisation. Cette participation est, certes, une source de 
fierte, mais elle entraine aussi des depenscs conside
rables : au cours du dernier exercice financier, le 
montant: total des contributions des Etats-vnis a 
l'Orgaoisation des Nations Unies et a scs sept insti
tutions specialisees s'est eleve a plus de 24 ,millions de 
dollars. Au cours de ccttc memc periode, Jc Gouver
nement des Etats-Unis a verse plus <le 96 millions de 
dollars a l'Organisation internationale pour !es refugics, 
au Fonds international des Nations Gnie.- pour le 
secours a !'en fance, a !'Aide des ~ations Unies pour 
Jes refugies de Palestine (UNRPR) et au programme 
d 'aide collective de !'Organisation de !'aviation civile 
internationalc. 
66. II en a etc de mcme pour bea.ucoup d'autres pays. 
Mais le Gouvemement de I'URSS ne peut p:is inrnquer 
sa contribution aux activites intern.1tiona!e;; pour 
demander quc sa contrib11tion au budget or<linaire de 
!'Organisation des Nations Unics ne soit p:is accrue. 
L'URSS n'a jamais etc membre de l'Org:ini~ation pour 
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l'.al'.!~.~ntati~n ., et. l'agric~1lture, de l'Organisation de 
l ~\ •: 1110 11 _ l:!\·1.e mten::1t1onale, de l'Organisation des 
:\atw_ns L •J tl'S pour \'cduc:ttion, la science et la culture· 
ellc s c:-t rc_ccmmcnt r~tin:c de l'Orgnnisation mondia~~ 
~le _la ~ante. sa,!~ .~\'Ott' re1~1pli l~s obligations qu'elle 
~,~i_t a~,-umt~s a_ l_ cpo,q~te ou elle etait membre de cette 
in~titutwn. !:,!1. i:ut, ! L RSS ne participe actueJ:ement 
<p1_a1_1 x actl\"ttcs _de dettX in!-tihttions specialisees : 
I ,L,mon po~::-1lc _umYcrseHc et 1'Union internationalc des 
tclccommu111c:a11011s. c'cst-a-dire !cs dettx institutions 
cl,1t t . le!: b~15lg~ts ~ont Jes _plu_s modestes. En outre, elle 
!- ;t~1t affilicc a ces org-amsations a\'ant l'avenement du 
r~~111_1c actucl en URSS ct aYant la creation de l'Or!!a
rn~at_ion cit:- ):ations Gni~s. Enfin, pour autnnt que" le 
rcyr~scnt~nt des ~tat~-Ums le sache, l'Union soviet1qne 
n a ,ramat~ donnc un sou ou un rouble au FISE a 
! ·o IR <:tt a I' L'~ R PR : elle n 'a pas offcrt de cont~ib{1er 
a la 1_111sc c~ cru~rc clu programme e!nrgi d'assistance 
tcch111quc v1sant a rclcver le ni\·cau de vie de tous Jes 
pcupll-., ._clu_ 1!1onclc, hicn que scs rcprcsentants procla
mcnt I mtcrct que porte l'lJRSS au hien-etre des 
populations clcs pays insuffisamment <leYeloppes. 

67.. LTRSS nc :-anrnit done pretend re qlle ses contri
hutrons aux actiYitcs !cs plus coutcuses <le l'Orcrani
~:•1101~ <ks Xatinns Unies et des institutions specialisees 
I cn~pc~hent <~e cont:iht)er au financement dn budget 
ord111a1rc de 1 Orga111~at1on clans unc proportion mieux 
e11 rapport ;wee sa cipacite <le paiement. 

68. On ponrrait encore expliqucr le niveau relative
ment has cle la contribution <le l'URSS en invoquant 
clcs <lifficultes speciales qui ont pour effet de grever 
lnurdcmcnt son budget national. L 'Assemhlee gcnerale 
a la_rgement tenu comptc des dommages que l'URSS a 
sub1s au conrs de la deuxicmc guerre mondiale !ors~ 
qu'ellc a fixe le pourcentage de sa contriLution; l'exis
~enc~ de circ~ns~ances analogues en 1950 pourrait 
JUS!tficr le mamt1en du pourcentage de cette contri
bution a son niveau actuel. Mais !'on constate que 
I'U~S?, alors qu'cllc contribue a !'execution du budget 
ordmaire de !'Organisation des Nations Unies dans une 
proportion inferi~ure a 7 pour 100, affec.te une partie 
1mportante des credits ouvcrts dans son budget national 
aux preparatifs militaires. Tous Jes rcnscignements dont 
o~ ?ispose indiquent que l'URSS consacre aux depenses 
m1lita1res une plus grande proportion de ses ressources 
gue tous les autres Etats ,Membres. Bien que de 
nombreux pays se soient vus obliges d'augmenter leurs 
depenses militaires a cause de la politique agrcssive de 
l'URSS, ils continuent a contribuer clans une proportion 
equitable aux depenses de l 'Organisation des Nations 
U nies. II n'y a done aucune raison pour que !'Union 
sovietique ne contribue pas a ux activites pacifiques de 
!'Organisation des Nations U nies clans une mesure 
compatible avec ses ressources economiques telles que 
ses reprcsentants !es ont decrites. 

69. Par consequent, le representant des Etats-Unis 
prrc instamment I~ C~rnmissi?n cl~ bien preciser, que le 
Comite des contributions do1t faire des progres plus 
rapides pour se conformer aux directives qui Jui ont 
etc donnees par I' Assemblee generale en abandonnant 
la reg le qu'il s 'est imposee de .s~absteni,r de proposer 
des modifications annuelles supeneures a 10 pour ,100 
du pourcentage des contrihutions d'un p~ys donne ~t 
en utilisant tous Jes r enseignements dont 1I pcut avoir 

con~aissance s'il ne lui es·t pas fourni de renseignernents 
o_ffici~l~. Ces de~x ~esures devraient permettre au 
Co~ite des contribut10os de presenter a la sixieme 
s_e~slOn d_e l'A_ssemb]ee generale ltn bareme de repar
t1t_1011 qm reAete plus e.xactement la situation econo
m_iq_u~ du mo;1~e actue-1 et qui soit plus conforme au."'<: 
dec1s10ns anterteures de l'Assemblee gencrale. 

79, En tenninant, le representaot des Etats-Unis 
declare que son gou~ernement a foi dans Jes principes 
d~ la Cha~!e et ~ppme la ;~alisation de, ses o_bjectifs. 11 
n ~- pas l mtent1on de les1ner clans l appm financier 
qu 11 donne a !'Organisation des Nations Unies • il 
appl_ique d~s principes d'economie dans sa prdpre 
gesti_on et ll _en:ourag~ d'autres gouvernements a !es 
appltquer, mais 1I n'a Jamais eu !'intention de realiser 
des economies aux depens de vies humaines ou de 
l'e~ablissemen! ~•unc, paix pennanente. Chaquc fois 
qu un_ pays se ltvre a des depenses importantes a des 
fins mternationa!es, il doit necessairement ajourner 
1'.exec_ution de certains programmes nationaux d'rune
lwrabon. Les Etats-Unis sont certains que les fonds 
qu'ils consacrent a la cooperation internationale contri
buent au reglement des problernes internationaux, mais 
les contribuables qui fournissent ces fonds ont le droit 
d'exigcr que le fardeau fi_nancier de cette entreprise 
internationale soit equitablement reparti; ii ne faut pas 
qu'ils aient ]'impression que Jes Etats Membres dont 
Jes representants parlent ttes haut dans Jes con~eils des 
Nations Unies et a l'Assemblee generate baissent la voix 
jusqu'au murmure lorsqu'il s'agit d'annoncer la part 
qu'ils prendront au financement des activitcs interna
tionales. 

7 1. Comme l'a declare le senateur Vandenberg a la 
Cjnquieme Commission en 19461, !'Organisation des 
Nations Unies doit diriger sa politique financiere de 
telle fac;on que lcs dispos1tions de la Charte donnant a 
chaque Etat Membre des droits egaux et souver;iins ne 
doivent pas etre privees de tout sens dans le domaine 
pratique; tous Jes Etats Membres doivent assumer leur 
part des responsabilites financicres comme ils assument 
leur part des responsabilites politiques. II fau t eviter 
qu'une repartition inequitable des charges financieres 
ne porte atteinte aux principes de l'egalite souveraine 
des Etats Membres en forc;ant l'un d'entre eux a 
supporter une part disproportionnee des depenses de 
l'Organjsation ou en plac;ant un fardeau trop lourd 
sur ceux des Membres qui sont les mains aptes a 
!'assumer. M. Sparkman lance un appel a la justice et 
a la camaraderie dans la grande Jutte pour la paix que 
doit mener !'Organisation des Nations Unies. 

72. Lord CROOK (Royaume-Uni) felicite le Comite 
des contributions ainsi que sa Presidente de la tache 
rernarquable qu'ils ont accomplie. II estime que le 
representant de la Norvege a eu parfaitement raison de 
d ire que la Commission ne pettt qu'accepter ou rejeter 
en bloc les recommandatfons du Comite. 

73. Lord Crook approuve· la declaration du represen
tant du Canada et Jes reserves qu'il a formulees a 
propos de la regle dont ii est question au paragrnphe 12 
du rapport du Comite des contributions (A/ 1330). La 
delegation du Royaume-Uni estime qu'il s'agit la d'un 

• Ibid., Seco11de part.fr de Ia premiere ses.tio11, Ci11quie111c 
C 0111111 issiou, 22eme seance. 
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procede commode, ma!iS que cette regle ne dart en 
aucune fac;on lier l'Assemblee generale • clans certains 
cas, ~e ·modification a~nue_lle ?e, plus de 10 pour 100 
pourra1t, en effet, para1trc Just1fiee. 

74. La ~~legation du_ :Ro_yaume-Uni n'est pasi pour sa 
part, ent1erement sat1s fa1te des recommandations du 
Com_ite. des contribl!tio.~s, car celui-ci n'a pas suggere 
de d1minuer la contnbuihon du Royaume-Uni. Parrni les 
pays dont Jes contributions sont versees en monnaie 
autre qu~ leur moonaie nationale, le Royaume-Uni vient 
au pre~uer rang. En outre, a la suite de la devaluation 
de I~ hvre st~rling, se~te contrib?tion, si on l'exprime 
en hvres sterlmg, a ete augmentee en fait de 40 pour 
100. Le representant drn Royaume-Uni espere que dans 
l'avet1ir, le Comite des contributions etudiera atte

1

ntive
me1;t le pourcentage cL~ la contribution du Royaume
Um, se conformant airnsi aux dispositions du paragra
phe 18 de son rapport. 

~5. A ptopos de la declaration du representant de 
I U~SS, Lord Crook souligne qu'en 1946, le Royaume
Un, a reconnu que l'URSS avait subi des pertes consi
derables du fait de la cleuxieme guerre mondiale. II le 
reconnait toujours. Mails l'URSS n'a pas ete le seul 
pays a souffrir de la guerrc. Pendant un an, le 
~oyaume-Uni a lutte seul contre l'Allemagne et l'Italie; 
11 a perdu la totalitc de ses avoirs a l'etranger; il a 
subi d'enormes destn:1ctions. Le Gouvernement du 
Royaume~Uni a du prciceder a la reconstruction et au 
relevement de l'economie du pays. Aussi, Lord Crook 
comprend-il, a cet egard, Jes preoccupations de la dele
gation de l'URSS. 

76. Cependant, ·le representant du Royaume-Uni se 
declare fort irnpressionne par certains exposes fa.its 
devant la Deu..'Ueme Commission par !es representants 
de l'URSS, de la Polog;ne et de la Tchecoslovaquie. Le 
representant de l'URSS, M. Tchernichev a, en dlet, 
declare que Jes dommages causes par la guerre dans son 
pays ont ete estimes a 128 milliards de dollars. Cepen
clant, toujours d'apres le representant de J'URSS, la 
productfon brute de l'industrie devait, aux termes du 
plan quinquennal, accuser une augn1entation de 48 pour 
100 par rapport a 1940. Or, au cours du quatrieme 
trimestre de 1949, )'augmentation a ete de 53 pour 100 
et, au cours des dix premiers mois de 1950, elle a 
atteint 70 pour 100. Le developpement de l'industrie 
s iderurgique a ete egalement superieur aux previsions 
du plan: l'accroissement prevu par rapport a 1940 etait 
de 35 pour 100; or, au! cours des dix premiers mois 
de 1950, !'augmentation realisee a ete de 44 pour 100. 
La production de charhon au cours des dix premiers 
mois de 1950 a depasse celle d'avant~guerre de 57 pour 
100 et l'URSS est devenue actuelletnent le deuxieme 
producteur de charbon du monde. L'accroissement de 
Ia production par rapp,ort a l'avant-guerre a ete de 
2 1 pour 100 .pour le pfarole et de 87 pour 10~ _pour 
l'energie electrique. Parallelement, la productJV1te a 
augmente dans l'industri'e de 40 pour 100 par rapport 
a l'avant-guerre. D'apre,s le representant de l'URSS, 
Jes resultats ont ete c~alement remarquables dans 
!'agriculture. La production brute de cereales. a ete, en 
1950, superieure de 300 millions de pou,ds5 a celle de 
1940, alors que celle du coton a accuse, par rapport 

• Un poud vaut 16,38 kg. 

a 1:940, une augmentation de 40 pour 100. Le revcnu 
national de l'CJRSS en 1950 devait etre supcrieur de 
38 pour 100 a celui de I 940; or, l'accroissement reel 
de ce revenu depassera en fait 60 pour 100. Le revenu 
reel des ouvriers ct employes a ete des 1949 de 24 pour 
100 superieur au niveau d'avant-guerre alors que 
!'augmentation du revenu des paysans a atteint 30 
pour 100. 

77. D'apres l'expose de M. Katz-Suchy devant la 
Deuxieme Commission, le revenu national de la Polo
gne, qui atteignait eh 1938, 15 milliards 400 nullions de 
zlotys, s'est eleve a 10 milliards 300 millions de zlotys 
en 1946, a 13 milliards 400 millions de zlotys en 1947, ii 
16 milliards 300 millions de zlotys en 1948 et ii a 
atteint 19 milliards 200 millions de zlotys en 1949. 
D'apres le plan de si..~ ans, le revenu national doit 
augmenter chaque annee de 13,4 pour 100. Le Vice
President du Conseil des ministres de la Pologne a 
declare en 1946: "Nous mangcrons mieux, nous nous 
habillerons. mieux et nous vivrons clans de meilleures 
conditions". Au bout de trente-quatre mois, le plan de 
trois ans a ete realise a 100,6 pour 100. 

78. Le representant du Royaume-Uni cite ensuite une 
declaration de M. Tauber, representant de la Tcheco
slovaquie a la Deuxieme Commission, selon Jaquelle la 
productivite de l'industrie tcbecoslovaque ne cesse 
d'augmenfer. 

79. Lord Crook estime qu'en discutant du bareme de 
repartition, il faut tenir compte des faits; ii a commuu.i
que a la Commission certains de ces faits, tels que Jes 
representants de l'URSS, de la Po!ogne et de la Tche
coslovaquie !es ont exposes a la Deuxieme Commission. 
Dans !'examen du bareme de repartition, il faut egale
ment prendre en consideration !'importance du budget 
de !'Organisation et, en particulier, s'efforcer de sup
primer certaines depenses afferentes aux sessions que 
des commissions inutiles tienncnt clans des pays Join
tains ou rien ne !es oblige a se rcunir et pour accomplir 
un travail sans utilite. Le Gouvernement du Royaume
Uni verse a !'Organisation des Nations Unies et aux 
institutions spccialisees une contribution dont ]'impor
tance n'est inferieure qu'a celle de la contribution des 
Etats-Unis. TI estime done avoir le droit de pretendre 
que !es depenses de !'Organisation devraient etre plus 
equitablement reparties. En tout cas, le representant 
du Royaume-Uni reconnait, avec le representant d!!S 
Etats-Unis, que Jes contributions versees par les Etats 
Membres constjtuent un excellent placement si elles 
permettent d'assurer le rnaintien de la paix et de la 
securite internationales. 

80. M. ROCHTCHINE {Union des Rcpubliques so
cialistes sovie.tiques) fait observer que, dans sa prece
dente declaration, ii a evite deliberement de poser cer
taines questions. II aura:it pu, en effet, demander com
bien coute la guerre froide que !es Et~ts-Unis :nenent 
contre plusieurs pays, quelles sent Jes depens~s resultant 
du Traite de l'Atlantique Nord ct quelle est 1'1mport_ance 
des depenses effectuees par la France et plus1eurs 
autres pays pour Jeur rearmeme~t. II aura!~ p~ egale
ment indiquer qu'en 1950, !es depenses m1hta1res des 
Etats-Unis ont ete trojs fois superieures a celles de 
1949 et que !es credits supplementaires ouverts. a ce 
titre en juillet 1950 par le Congres des Etats-Ums ont 
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deja etc utilises. II a estime que ces questions n'avaient 
p:is de lien direct nvec le probleme que la Commission 
ctudic actuellement. 

81. Or le rcprcsentant des Etats-Unis vient de porter 
cont re I' URSS des accusations calomnieuses qui sont 
a _pcu pres <lu meme ordre que cles diatribes fielleuses 
de la Voix de l':\mcrique. Les Etats-Unis menent une 
gucrrc de propagande ct !'on peut a juste titre se de
mander quel en est le cout. Quoi qu'il en soit, la decla
ration du rcprc"cntant des Etats-Unis demontre de 
qud1c fa~on son gom·ernement participe aux travaux 
de rOrganisation <lcs Nations Unies. La Charte a confie 
:L !'Organisation le soin de maintenir la paix et la se
curitc internationalcs et c1·erablir entre Jes Etats des 
relations pacifiques. Si la delegation des Etats-Unis 
lance dl's accusations aussi peu fondees contre certains 
pay:- ct si clle dcman<lc que l'on inscrive a l'ordre du 
jonr de l'Asscmhlce generale certaines questions qui 
n·o11t aucun rapport aYec le maintien de la paix et de 
la. securitc intcrnationales, Oil pent se demander quelle 
utilitc prcscntcnt Jes sessions de l'Assemblee generale. 

82. Le reprcscntant des Etats-Unis a soutenu qu'en 
cxpnsant Jes progrcs accomplis par son pays clans le 
domainc cco110111i(!l!C, le reprc:::entant de l'URSS faisait 
ccunc ck prnpagande. 11 nc faut pas oubljer cependant 
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que Jes depenses militaires des Etats-Unis augmentent 
plus rapidement que ceUes de l'URSS, que les Etats
Unis disposent en dchors de leur propre territoire de 
400 bases navales et qu'ils s'efforcent de rearmer Jes 
pays signataires du Traite de I'Atlantique Nord. 

83. Au cours de la derniere guetre, l'URSS a perdu 
des millions d'hommes et subi des dommages represen
tant des centaines de milliards de dollars. L.i Commis
sion preparatoire, ainsi que l' Assemblee generate au 
cours de sa premiere session, ont teou compte de ces 
faits que !'on semble actueJlement vouloir negliger. En 
outre, si l'URSS et certains autres pays eprouvent des 
difficultes a se procurer des devises etrangeres, il faut 
en voir la raison dans !es mesures discriminatoires 
prises en matiere commerciale par les milieux dirigeants 
des Etats-Unis. Bien entenclu, le representant des Etats
Unis a soignetise.ment evite d'abordcr cette question 
dans son discours pourtant fort long. 

84. J\L Roc.htchine dcmancle, pour Jes raisons qu'il a 
exposees au cours de sa precedente intervention, que 
la Commission n'augmente pas le pourcentage de la con
tribution de l'URSS. 11 se reserve le droit de presenter 
ulterieurement de nouvelles observations a eel egard. 

La seance est levee a 18 h. 10. 

M 39841 December l9j~l,400 




